
                    Royal Canadian Mounted Police 
                    Gendarmerie royale du Canada  

 
 

 
RETURN BIDS TO:  

RETOURNER LES SOUMISSIONS A: 

Bid Receiving/Réception des sousmissions 

Procurement & Contracting  Services / Services 
d’acquisitions et des marchés. 
F Division 
Procurement & Contracting Services 
c/o Commissionaire  
6101 Dewdney Avenue 
Regina, SK   S4P 3J7 
 
Fax No. – No de FAX:  306-780-5232 
 

 

INVITATION TO TENDER 

 

APPPEL D’OFFRES 

Tender to:  Royal Canadian Mounted Police 

We hereby offer to sell to Her Majesty the Queen in right 

of Canada, in accordance with the terms and conditions set 

out herein, referred to herein or attached hereto, the goods, 

services and construction listed herein and on any attached 

sheets at the price(s) set out therefore. 

Soumission aux:  Gendarmerie royale du Canada 

Nous offrons par la présente de vendre à Sa Majesté l Reine 

du chef du Canada, aux conditions énoncées ou incluses par 

référence dans la présente et aux annexes ci-jointes, les 

biens, services et construction énumérés ici sur toute feuille 

ci-annexée, au(x) prix  indiqué(s). 

Comments - Commentaries 

 

Vendor/Firm Name and Address 

Raison sociale et adresse du fournisseur/de 

l’entrepreneur 

Facsimile No. - No de télécopieur: 

Telephone No. - no de telephone: 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
  
Title-Sujet: Réparation de l’allée piétonnière, Rivière-la-Paix 

(Alberta) 
 
Solicitation No. - No. de l’invitation 

M5000-18-6964/A 

 
Date    28 mars 2018 

 
Client Reference No. - No. De Référence du Client 

201806964  
 
GETS Reference No. - No. de Référence de SEAG 

PW-18-00822378 
 
Solicitation Closes –L’invitation prend fin  

 

at - à    14 :00 hr HNC (Heure Normale du Centre)  

on - le  19 avril 2018  
 
F.O.B. - F.A.B. 

Destination 
 
Address Enquiries to: - Adresser toutes questions à: 

 

Tania Sentes  

Tania.sentes@rcmp-grc.gc.ca  
 
Telephone No. - No de telephone 

 

639-625-3463  

 
Fax No. - No de FAX: 

 

306-780-5232  
 
Destination of Goods, Services, and Construction: 

Destinations des biens, services et construction: 

RCMP Détachement du Rivière-la-Paix 

9200 99e Rue 

Rivière-la-Paix AB T8S 2A4 
 
This document contains a Security Requirement 
 
Delivery Required - Livraison 

exigée: 

  

 
Delivery Offered - 

Livraison proposée 

 
 
Name and title of person authorized to sign on behalf of 

Vendor/Firm 

Nom et titre de la personne autorisée à signer au nom du 

fournisseur/de l’entrepreneur  

mailto:Tania.sentes@rcmp-grc.gc.ca
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INVITATION À SOUMISSIONNER 
 

AVIS IMPORTANT AUX SOUMISSIONNAIRES 
 
CE DOCUMENT COMPORTE UNE EXIGENCE EN MATIÈRE DE SÉCURITÉ 
 
LES CLAUSES CITÉES EN RÉFÉRENCE PAR UN NUMÉRO DANS CE DOCUMENT (EX : R2810D) SONT 
DISPONIBLES SUR LE SITE WEB SUIVANT DE TPSGC: 
 
https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat 
(pour procéder à une recherche, sélectionner “Rechercher dans les CCUA” et inscrire le numéro de référence de 
la clause dans la case ID) 
 
Toutes référence au ministère des Travaux publics et Services Gouvernementaux Canada (TPSGC) dans les 
instructions, termes généraux, conditions et clauses, identifiés dans le document d’appel d’offres (DAO) par leur 
numéro, date et titre, et énoncés dans le Guide des clauses et conditions uniformisées 
d’achat(https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-
d-achat), doit être remplacée par le terme ‘’Gendarmerie royale du Canada’’ (GRC). 
 
ACHATS ET VENTES 
 
Achatsetventes.gc.ca/appels-d-offres est le fournisseur du Service électronique d’appels d’offres du 
gouvernement du Canada. 

 
Achatsetventes.gc.ca/appels-d-offres ne signale pas aux soumissionnaires potentiels les modifications apportées 
aux projets. Il incombe aux soumissionnaires potentiels de fréquenter le site pour s’assurer d’être informés de 
toute modification apportée aux projets. 

 
Prière d’inclure, dans votre dossier de soumission, des copies de toutes les modifications dûment signées ou 
paraphées et qui établissent la preuve de réception. 
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TABLE DES MATIÈRES 
 
INSTRUCTIONS PARTICULIÈRES AUX SOUMISSIONNAIRES (IP) 
 
IP01 Documents de soumission 
IP02 Demandes de renseignements pendant l’appel d’offres 
IP03 Visite optionnel des lieux 
IP04 Révision des soumissions 
IP05 Résultats de l’appel d’offres 
IP06 Fonds insuffisants 
IP07 Période de validité des soumissions 
IP08 Documents de construction 
IP09 Cote de sécurité 
IP10 Promotion du dépôt direct 
IP11 Dispositions relatives à l’intégrité 
IP12 Ombudsman de l’approvisionnement 
IP13 Sites Web 
 
INSTRUCTIONS GÉNÉRALES AUX SOUMISSIONNAIRES (IG) - R2410T (2016-04-04) 
 
R2410T est inclus par renvoi et est disponible au site Web suivant https://buyandsell.gc.ca/policy-and-
guidelines/standard-acquisition-clauses-and-conditions-manual/all (pour procéder a une recherche inscrire 
R2410T dans la case ID) 
 
IG01 Code de conduite pour l’approvisionnement 
IG02    La soumission 
IG03    Identité ou capacité civile du soumissionnaire 
IG04  Taxes applicables 
IG05    Frais d'immobilisation 
IG06    Liste des sous-traitants et fournisseurs 
IG07    Livraison des soumissions 
IG08    Révision des soumissions 
IG09  Rejet de la soumission 
IG10  Coûts relatifs aux soumissions 
IG11  Numéro d'entreprise – approvisionnement 
IG12  Respect des lois applicables 
IG13  Approbation des matériaux de remplacement 
IG14  Évaluation du rendement 
IG15  Conflit d´intérêts / Avantage indu 
IG16  Code de conduite pour l’approvisionnement – soumission 
 
R2410D (2017-08-17), Dispositions générales – Services de construction est modifié comme suit : 

 
Section IG14 - Évaluation du rendement : supprimé au complet 
 
CONDITIONS SUPPLÉMENTAIRES (CS) 
 
CS01 Exigences en matières d’accès, sécurité pour les entrepreneurs Canadiens 
CS02 Présentation des soumissions 
CS03 Sécurité et santé obligatoire  
 

https://buyandsell.gc.ca/policy-and-guidelines/standard-acquisition-clauses-and-conditions-manual/all
https://buyandsell.gc.ca/policy-and-guidelines/standard-acquisition-clauses-and-conditions-manual/all
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DOCUMENTS DU CONTRAT (DC) 
 
FORMULAIRE DE SOUMISSION ET D'ACCEPTATION (SA) 
 
SA01 Identification du projet 
SA02 Nom commercial et adresse du soumissionnaire 
SA03 Offre 
SA04 Période de validité des soumissions 
SA05 Acceptation et contrat 
SA06 Durée des travaux 
SA07 Signature 
 
Annexes et Appendices: 
 
Annexe “A” – Spécifications 
Annexe “B” – Dessins 
Annexe “C” – Liste de vérification des exigences relatives à la sécurité 
 
APPENDICE 1  LISTE DE VÉRIFICATION – LIVRAISON DES SOUMISSIONS 
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INSTRUCTIONS PARTICULIÈRES AUX SOUMISSIONNAIRES (IP) 
 
IP01 DOCUMENTS DE SOUMISSION 
 

1) Les documents suivants constituent les documents de soumission: 
 

a. Appel d’offres - Page 1; 
b. Instructions particulières aux soumissionnaires;  
c. Instructions générales aux soumissionnaires [R2410T](2016-04-04); 
d. Clauses et conditions identifiées aux “Documents du contrat”; 
e. Dessins et devis; 
f. Formulaire de soumission et d’acceptation et tout appendice s’y rattachant; et 
g. Toute modification émise avant la clôture de l’invitation. 

 
La présentation d’une soumission constitue une affirmation que le soumissionnaire a lu ces documents et 
accepte les modalités qui y sont énoncées. 
 

2) « Instructions générales aux soumissionnaires » est intégré par renvoi et reproduit dans le Guide des 
clauses et conditions uniformisées d’achat (CCUA) publié par Travaux publics et Services 
gouvernementaux Canada (TPSGC).  Le guide des CCUA est disponible sur le site Web de TPSGC: 
https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-
d-achat 
 
Les soumissions doivent être présentées uniquement à l'Unité de réception des soumissions de 
la GRC par la date, heure et lieu indiqués à la page 1 de la demande de soumissions. 
 
En raison de la nature de la demande de soumissions, les soumissions transmises par courriel à 
la GRC ne seront pas acceptées.  
 

3) Le Canada demande que les soumissionnaires suivent les instructions de présentation décrites  ci-après 
pour préparer leur soumission : 

a. utiliser du papier de 8,5 po x 11 po (216 mm x 279 mm); 
b. utiliser un système de numérotation correspondant à celui de la demande de soumissions: 

 
En avril 2006, le Canada a approuvé une politique exigeant que les agences et ministères fédéraux 
prennent les mesures nécessaires pour incorporer les facteurs environnementaux dans le processus 
d'approvisionnement Politique d’achats écologiques (http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ecologisation-
greening/achats-procurement/politique-policy-fra.html). Pour aider le Canada à atteindre ses objectifs, les 
soumissionnaires devraient: 

 utiliser du papier de 8,5 po x 11 po (216 mm x 279 mm) contenant des fibres certifiées provenant 
d'un aménagement forestier durable et contenant au moins 30 % de matières recyclées; et 

 utiliser un format qui respecte l'environnement: impression noir et blanc, recto-verso/à double 
face, broché ou agrafé, sans reliure Cerlox, reliure à attaches ni reliure à anneaux. 

 

https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat
https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat
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IP02 DEMANDES DE RENSEIGNEMENTS PENDANT L’APPEL D’OFFRES 
 

1) Toute demande de renseignements sur l’appel d’offres doit être présentée par écrit à l’agent 
d’approvisionnement dont le nom figure à l’Appel d’offres - Page 1, et ce le plus tôt possible pendant la 
durée de l’invitation. À l’exception de l’approbation de matériaux de remplacement, comme cela est décrit 
à R2410T « Instructions générales aux soumissionnaires », toutes les autres demandes de 
renseignements devraient être reçues au moins cinq (5) jours civils avant la date de clôture de l’invitation 
afin de laisser suffisamment de temps pour y répondre. Pour ce qui est des demandes de 
renseignements reçues après cette date, il est possible qu’on ne puisse y répondre. 
 

2) Pour assurer la cohérence et la qualité de l’information fournie aux soumissionnaires, l’agent 
d’approvisionnement examinera le contenu de la demande de renseignements et décidera s’il convient 
ou non de publier une modification.  
 

3) Toutes les demandes de renseignements et autres communications envoyées avant la clôture de l’appels 
d’offres doivent être adressées UNIQUEMENT à l’agent d’approvisionnement dont le nom figure à l’Appel 
d’offres - Page 1. Le défaut de se conformer à cette exigence pourrait avoir pour conséquence que la 

soumission soit déclarée non recevable. 
 

IP03 VISITE OPTIONNEL DES LIEUX 
 
Il y aura une visite des lieux le 12 avril 2018  à 10 :00 hrs HAR (heure avancée de Rocheuses). Les 
soumissionnaires intéressés devront se présenter au détachement.  
 
IP04 RÉVISION DES SOUMISSIONS 
 
Une soumission peut être révisée par lettre ou par télécopie conformément à R2410T  « Instructions générales 
aux soumissionnaires ». Le numéro du télécopieur pour la réception de révisions est le (306) 780-5232. 
 
IP05 RÉSULTATS DE L’APPEL D’OFFRES 
 

1) Un dépouillement public des soumissions aura lieu au bureau désigné sur la page frontispice «Appel 
d'offres» pour la réception des soumissions, peu de temps après l’heure indiquée pour la clôture des 
soumissions. 
 

2) Après la date de clôture pour la réception des soumissions, on peut demander les résultats de l’appel 
d’offres en appelant le bureau compétent au numéro de téléphone (639) 639-6463. 
 

IP06 FONDS INSUFFISANT 
 
Si la soumission conforme la plus basse dépasse le montant des fonds alloués par le Canada pour les travaux, le 
Canada pourra 
 

a) annuler l’appel d’offres; ou 
b) obtenir des fonds supplémentaires et attribuer le contrat au soumissionnaire ayant présenté la 

soumission conforme la plus basse; et/ou 
c) négocier une réduction maximale de 15% du prix offert et/ou de la portée des travaux avec le 

soumissionnaire ayant présenté la soumission conforme la plus basse. Si le Canada n’arrive pas à une 
entente satisfaisante, il exercera l’option a) ou b). 
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IP07 PÉRIODE DE VALIDITÉ DES SOUMISSIONS 
 

1) Le Canada se réserve le droit de demander une prorogation de la période de validité des soumissions tel 
que précisé à la SA04 du Formulaire de soumission et d'acceptation. Dès réception d’un avis écrit du 
Canada, les soumissionnaires auront le choix d’accepter ou de refuser la prorogation proposée. 
 

2) Si la prorogation mentionnée à l'alinéa 1) de l’IP07 est acceptée par écrit par tous les soumiss ionnaires 
qui ont présenté une soumission, le Canada poursuivra alors sans tarder l’évaluation des soumissions et 
les processus d’approbation.   
 

3) Si la prorogation mentionnée à l'alinéa 1) de l’IP07 n’est pas acceptée par écrit par tous les 
soumissionnaires qui ont présenté une soumission, le Canada pourra alors, à sa seule discrétion, 
 

a. poursuivre l’évaluation des soumissions de ceux qui auront accepté la prorogation proposée et 
obtenir les approbations nécessaires; ou 

b. annuler l’appel d’offres. 
 

4) Les conditions exprimées dans les présentes ne limitent d’aucune façon les droits du Canada définis 
dans la loi ou en vertu de R2410T « Instructions générales aux soumissionnaires ». 
 

IP08 DOCUMENTS DE CONSTRUCTION 
 
À l’attribution du contrat, une copie papier des dessins signés et scellés, du devis et des modifications sera 
fournie à l’entrepreneur retenu. Des copies supplémentaires, jusqu’à concurrence de un (1), seront fournies sans 
frais à la demande de l’entrepreneur. Il incombera à l’entrepreneur d’obtenir les autres exemplaires dont il peut 
avoir besoin et, le cas échéant, d’en assurer les coûts. 
 
IP09   COTE DE SÉCURITÉ 
 
Ce document contient une exigence en matière de sécurité laquelle est obligatoire pour toute l’adurée du 
contrat subséquent (vous référer à l'article CS01 des conditions supplémentaires ci-incluses) 
 

1) Les membres du personnel du soumissionnaire retenu, ainsi que tout sous-traitant et les membres de 
son personnel, qui effectueront quelque partie que ce soit des travaux durant l’exécution du contrat 
subséquent doivent aussi se conformer aux exigences obligatoires en matière de sécurité du contrat 
subséquent tel qu’indiqué à l’article CS01 des conditions supplémentaires. Les membres du personnel 
ne détenant pas la cote de sécurité requise ne seront pas admis sur les lieux. Il sera de la 
responsabilité du soumissionnaire retenu de s’assurer que les exigences en matière de sécurité sont 
rencontrées tout au long du contrat. Le Canada ne sera pas tenue responsable ou redevable de tout 
retard ou frais supplémentaires associés avec la non-conformité du soumissionnaire retenu aux 
exigences obligatoires en matière de sécurité.  
 

2) Pour toutes demandes de renseignements durant l’appel d’offres au sujet des exigences en matière de 
sécurité du projet, les soumissionnaires doivent se conformer aux instructions tel que décrites à la clause 
IP02 "Demandes de renseignements pendant l’appel d’offres 
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IP10  PROMOTION DU DÉPÔT DIRECT 
 
Les renseignements suivants ne sont pas liés au processus d’invitation à soumissionner : 
 
Le gouvernement du Canada a lancé le projet de normalisation des chèques, qui vise à mettre fin à l’impression 
de relevés de paiement et à procéder par dépôt direct dans presque tous les cas. Pour l’instant, cette solution 
n’est offerte que lorsqu’un paiement en dollars canadiens est déposé dans un compte bancaire canadien. Afin 
d’être proactive, la Comptabilité générale de la GRC encourage l’inscription des fournisseurs de l’organisme en 
vue des changements qui seront apportés au processus de paiement. 
 
Si votre soumission est retenue dans le cadre du présent processus ou de toute autre invitation à soumissionner 
de la GRC, nous vous encourageons à vous inscrire au dépôt direct. Communiquez avec la Comptabilité 
générale de la GRC par courriel pour recevoir le formulaire Demande d’adhésion du bénéficiaire au paiement 
électronique ainsi que les directives pour le remplir.  
 
Si vous avez des questions sur le projet de normalisation des chèques ou si vous souhaitez vous inscrire, écrivez 
à corporate_accounting@rcmp-grc.gc.ca. 
 

IP11 Dispositions relatives à l’intégrité 

 
Conformément à la Politique d’inadmissibilité et de suspension (http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ci-if/politique-
policy-fra.html), le soumissionnaire doit joindre à sa soumission la documentation requise, selon le cas, pour que 

son offre passe à l’étape suivante du processus. 

 Déclaration de condamnation à une infraction (s’il y a lieu) 

 Documents requis 
 

IP12 Ombudsman de l’approvisionnement 
 
Le Bureau de l’ombudsman de l’approvisionnement (BOA) a été mis sur pied par le gouvernement du Canada 
pour offrir aux fournisseurs un moyen indépendant de déposer des plaintes liées à l’attribution de contrats de 
moins de 25 000 $ pour des biens et de moins de 100 000 $ pour des services. Vous pouvez soulever des 
questions ou des préoccupations concernant une demande de soumissions ou l’attribution du contrat subséquent 
auprès du BOA par téléphone, au 1-866-734-5169, ou par courriel, à l’adresse boa-opo@boa-opo.gc.ca. Vous 
pouvez également obtenir de plus amples informations sur les services qu’offre le BOA, en consultant son site 
Web, à l’adresse www.opo-boa.gc.ca.  
 
IP13 SITES WEB 
 
La connexion à certains des sites Web se trouvant aux documents d’appel d’offres est établie à partir 
d’hyperliens. La liste suivante énumère les adresses de ces sites Web. 
 
Appendice L du Conseil du Trésor, Compagnies de cautionnement reconnues 
http://www.tbs-sct.gc.ca/pol/doc-fra.aspx?id=14494&section=text#appL 
 
Contrats Canada (Achats et ventes) : 
https://achatsetventes.gc.ca/ 
 
Sanctions économiques canadiennes  
http://www.international.gc.ca/sanctions/index.aspx?lang=fra 
 
Rapport d’évaluation du rendement de l’entrepreneur ( Formulaire PWGSC-TPSGC 2913) 
http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/app-acq/forms/documents/2913.pdf 

mailto:corporate_accounting@rcmp-grc.gc.ca
http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ci-if/politique-policy-fra.html
http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ci-if/politique-policy-fra.html
http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ci-if/politique-policy-fra.html
mailto:boa-opo@boa-opo.gc.ca
http://www.opo-boa.gc.ca/
http://www.tbs-sct.gc.ca/pol/doc-fra.aspx?id=14494&section=text#appL
https://achatsetventes.gc.ca/
http://www.international.gc.ca/sanctions/index.aspx?lang=fra
http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/app-acq/forms/documents/2913.pdf
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Cautionnement de soumission (formulaire PWGSC-TPSGC 504) 
http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/app-acq/forms/documents/504.pdf 
 
Cautionnement d’exécution (formulaire PWGSC-TPSGC 505) 
http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/app-acq/forms/documents/505.pdf 
 
Cautionnement pour le paiement de la main-d'oeuvre et des matériaux (formulaire PWGSC-TPSGC 506) 
Http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/app-acq/forms/documents/506.pdf 
 
Guide des CCUA   
https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat 
 
Échelles des taux de salaires pour des contrats fédéraux de construction 
hhttp://www.rhdcc.gc.ca/fra/travail/normes_travail/contrats/echelle/index.shtml 
 
TPSGC, Services de sécurité industrielle 
http://ssi-iss.tpsgc-pwgsc.gc.ca/index-fra.html 
 

http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/app-acq/forms/documents/504.pdf
http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/app-acq/forms/documents/505.pdf
http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/app-acq/forms/documents/506.pdf
https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat
http://www.rhdcc.gc.ca/fra/travail/normes_travail/contrats/echelle/index.shtml
http://ssi-iss.tpsgc-pwgsc.gc.ca/index-fra.html
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CONDITIONS SUPPLÉMENTAIRES (CS) 
 
CS01 EXIGENCES EN MATIÈRE  DE SÉCURITÉ POUR LES ENTREPRENEURS CANADIENS 
 

Veiller que toutes les personnes travaillant sur le site, détenir une autorisation de sécurité valide cote de 
fiabilite émise par la GRC de sécurité du ministère.  Référer à l’Annexe C 

 
CS02 LIVRAISON DES SOUMISSIONS  

 
1.   An plus R2710T Instructions générales - Services de construction - Exigences relatives à la 

garantie de soumission ; IG09 Livraison des soumissions ; 
 
2. Les copies de page de couverture des amendement(s) à inclure avec la soumission, dûment 

signé ou paraphé, en guise d'accusé réception. 
 
 

CS03 SECURITE ET SANTE OBLIGATOIRE 
 

POUR LE TRAVAIL EN ALBERTA 
 

1. EMPLOYEUR/ENTREPRENEUR 
 

1.1. L’entrepreneur doit, aux fins de la Loi sur la sécurité et de règlements, et pendant toute la durée 
des travaux du contrat: 
 

1.1.1. la Loi comme l’employeur, lorsqu’il n’y a qu’un seul employeur sur le lieu de 
travail, conformément a l’autorité ayant juridiction; 

1.1.2. accepter le rôle de l’entrepreneur/Principal entrepreneur/constructeur, ou il ya a 
deux ou plus d’employeurs participant a travaillent en même temps et espace 
dans le lieu de travail, conformément a l’autorité ayant juridiction; et 

1.1.3.. d’accord, dans le cas de deux ou plusieurs entrepreneurs travaillant dans le 
même temps et l’espace sur le chantier, sans limiter la CG3 – exécution et 
contrôle de travaux GC 3.7, a l’ordre de gestionnaires de projet * a: 

  1.1.3.1. supposons, comme l’entrepreneur Principal, la responsabilité pour le 
Canada and autres entrepreneurs; ou 

  1.1.3.2. accepter qu’autre fournisseur du Canada se contractant Principal et 
conforme a celui de l’entrepreneur Site particulières d’hygiène et de 
sécurité Plan. 

  
* “définition de l’ordre” :  après l’attribution du contrat, entrepreneur est commande par un ordre de modification 

 
2. PROGRAMME DE SECURITE ET DE LA COMMISSION D’INDEMINISATION DES TRAVAILLEURS 

 
2.1. Le soumissionnaire recommande doit fournir a l’autorité contractante, avant l’attribution du 

contrat: 
 

2.1.1. Un énoncé de tarification des primes de la Commission des accidents du travail (Alberta); 
2.1.2. Une lettre de la Workers Compensation Board de bonne réputation, annonce également 

couvert, administrateurs, directeurs, titulaires ou partenaires qui sera ou seront ou qui 
sont prévues pour être présent sure les lieux de travail; et 

  



                  Royal Canadian Mounted Police 
                  Gendarmerie royale du Canada  

 
Government Gouvernement               Solicitation No./No de l’invitation:       M5000-18-6964/A 
of Canada     du Canada 

 
 

11 

 

 

2.1.3. Un certificat de reconnaissance (COR) ou enregistre a sécurité Plan (RSP) acceptable 
pour l’autorité ayant juridiction (AHJ).  Un programme tel que requis par les provinciaux 
respectif Occupational Health and Safety Act et la sante et politique de sécurité sera 
acceptables en remplacement d’un COR ou le RER.   

 
2.2. Le soumissionnaire recommande tous les documents ci-dessus doit remettre a  l’autorité 

contractant avant la date indiquée (généralement 3-5 jours après notification) ou par l’autorité 
contractante.  Le non-respect entrainera une rupture de  promesse ou a la disqualification du 
projet, date a laquelle l’autorité contractante sera libre d’aborder el prochain plus bas 
soumissionnaire sensible/une autre. 

 
3. PERMIS, DE NOTIFICATIONS ET DE PLAN DE SECURITE 

 
3.1 L’entrepreneur doit fournir au directeur de projet: 

 
3.1.1. avant de la réunion avant la construction, une transmission et une copie du formulaire de 

Notification préalable du projet, contenu dans ce document, envoye a l’autorité ayant 
juridiction (AHJ), a moins que cette exigence est levee par le gestionnaire de projet; et 

 
3.1.2. préalablement a l’ouverture des travaux et sans limiter les termes des instructions 

générales aux soumissionnaires article IG 14 et CG4 – protection mesuré GC 4.2  
 

3.1.2.1. les copies de tous les autre nécessaire permet, notifications et documents 
connexes comme demande dans le cadre de travail/spécifications et/ou (AHJ); 
et 

3.1.2.2. un site spécifique de santé et Plan de sécurité qui soit acceptable pour l’AHJ, a 
moins que cette exigence est levée par le gestionnaire de projet. 
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DOCUMENTS DU CONTRAT (DC) 
 

1) Les documents suivants constituent le contrat: 
 

a. Page « Contrat » une fois signée par le Canada; 
b. Formulaire de soumission et d’acceptation et tout Appendice s’y rattachant rempli(s) en bonne et 

due forme; 
c. Dessins et devis: 
d. Conditions générales et clauses: 

 
CG1 Dispositions générales    R2810D (2017-08-17); 
CG2 Administration du contrat   R2820D (2016-01-28); 
CG3 Exécution et contrôle des travaux  R2830D (2015-02-25); 
CG4 Mesures de protection    R2840D (2008-05-12); 
CG5 Modalités de paiement        R2550D  (2016-01-28);  
CG6 Retards et modifications des travaux  R2865D (2016-01-28); 
CG7 Défaut, suspension ou résiliation du contrat  R2870D (2008-05-12); 
CG8 Règlement des différends   R2884D  (2016-01-28); 
Conditions supplémentaires; 
Coûts admissibles pour les modifications sous CG6.4.1 R2950D (2015-02-25); 
Échelles des taux de salaire pour des contrats fédéraux de construction 
 
R2810D (2017-08-17), Dispositions générales – Services de construction est modifié comme 
suit : 
 
Section GC1.22 - Évaluation du rendement : contrat – supprimé au complet 
 

e. Toute modification émise ou toute révision de soumission recevable, reçue avant l’heure et la 
date déterminée pour la clôture de l’invitation; 

f. Toute modification incorporée d’un commun accord entre le Canada et l’entrepreneur avant 
l’acceptation de la soumission; et 

g. Toute modification aux documents du contrat qui est apportée conformément aux conditions 
générales. 
 

2) Les documents identifiés par titre, numéro et date ci-dessus sont intégrés par renvoi et sont reproduits 
dans le Guide des clauses et conditions uniformisées d'achat (CCUA) publié par Travaux publics et 
Services gouvernementaux Canada (TPSGC). Le guide des CCUA est disponible sur le site Web de 
TPSGC:  
https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-
d-achat 
 

3) Échelles des taux de salaire pour des contrats fédéraux de construction est intégré par renvoi et est 
disponible au site Web : 
http://www.rhdcc-hrsdc.gc.ca/fra/travail/normes_travail/contrats/echelle/index.shtml. 
 

4) La langue des documents du contrat est celle du Formulaire de soumission et d’acceptation présenté. 
 

https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat
https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat
http://www.rhdcc-hrsdc.gc.ca/fra/travail/normes_travail/contrats/echelle/index.shtml
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5) Autorités 
 
Autorité contractante : 
 
L'autorité contractante pour le contrat est : 
 
Tania Sentes 
Agente des acquisitions  
Gendarmerie royale du Canada 
avenue 11, 5600, Regina (SK) 
Téléphone : 639-625-3463 
Télécopieur : 306-780-5232 
Courriel : tania.sentes@rcmp-grc.gc.ca 
 
L'autorité contractante est responsable de la gestion du contrat et toute modification doit être autorisée, 
par écrit, par l'autorité contractante. L'entrepreneur ne doit pas effectuer de travaux dépassant la portée 
du contrat ou des travaux qui n'y sont pas prévus suite à des demandes ou des instructions verbales ou 
écrites de toute personne autre que l'autorité contractante. 
 
Chargé de projet : 
 
Le chargé de projet pour le contrat est : (Sera rempli à l'attribution du contrat.) 
 

Nom:   _______________________________________________________ 
 Titre:   _______________________________________________________ 
 Organisation:  _______________________________________________________ 
 Adresse:  _______________________________________ 
   _______________________________________ 
   _______________________________________ 
 Téléphone:  _______________________ 
 Télécopieur:  _______________________ 
 Courriel:  _______________________ 
 
Le chargé de projet représente le ministère ou organisme pour lequel les travaux sont exécutés en vertu 
du contrat. Il est responsable de toutes les questions liées au contenu technique des travaux prévus dans 
le contrat. On peut discuter des questions techniques avec le chargé de projet; cependant, celui-ci ne 
peut pas autoriser les changements à apporter à l'énoncé des travaux. De tels changements peuvent être 
effectués uniquement au moyen d'une modification au contrat émise par l'autorité contractante. 
 

6) Ombudsman de l’approvisionnement 
 

Services de règlement des différends 
 

 Les parties reconnaissent que l’ombudsman de l’approvisionnement nommé en vertu du  paragraphe 
22.1(1) de la Loi sur le ministère des Travaux publics et des Services gouvernementaux veillera à 
proposer aux parties concernées un processus de règlement extrajudiciaire des différends, sur demande 
ou consentement des parties à participer à un tel processus en vue de résoudre un différend entre elles 
au sujet de l’interprétation ou de l’application des modalités ou des conditions du présent contrat, et 
obtiendra leur consentement à  en assumer les coûts. 

 
Le Bureau de l’ombudsman de l’approvisionnement peut être joint par téléphone au 1-866-734-5169 ou 
par courriel à l’adresse boa.opo@boa.opo.gc.ca. 

mailto:tania.sentes@rcmp-grc.gc.ca
mailto:boa.opo@boa.opo.gc.ca
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FORMULAIRE DE SOUMISSION ET D'ACCEPTATION (SA) 
 
SA01 IDENTIFICATION DU PROJET 
 
Les travaux prévus au contrat comprennent, sans toutefois s’y limiter, les tâches suivantes pour le compte de la 
Gendarmerie royale du Canada (GRC) : la fourniture de l’ensemble de la main-d’œuvre, des matériaux, du 
matériel, des outils, de l’équipement, du transport et de la supervision nécessaires à la réparation de l’allée 
piétonnière au détachement de la GRC situé à Rivière-la-Paix (Alberta), selon ce qui est décrit dans l’énoncé des 
travaux et les dessins ci-joints ainsi que toute modification à ces documents. 
 
SA02 NOM COMMERCIAL ET ADRESSE DU SOUMISSIONNAIRE 
 
Nom:  _____________________________________________________________________________ 
 
Adresse:  _____________________________________________________________________________ 
 
  _____________________________________________________________________________ 
 
Téléphone:  ___________________ Télécopieur:  ___________________ NEA ___________________ 
 
Courriel:   _____________________________________________________________________________ 
 
SA03 OFFRE 
 
Le soumissionnaire offre à Sa Majesté la Reine du chef du Canada d’exécuter les travaux du projet mentionné ci-
dessus, conformément aux documents de soumission pour le montant total de la soumission de  
 
 
_________________________________$ excluant la TPS/TVH.  
 
SA04 PÉRIODE DE VALIDITÉ DES SOUMISSIONS 
 
La soumission ne peut être retirée pour une période de (60) jours suivant la date de clôture de l’invitation.  
 
SA05 ACCEPTATION ET CONTRAT 
 
À l’acceptation de l’offre de l’entrepreneur par le Canada, un contrat exécutoire est formé entre le Canada et 
l’entrepreneur.  Les documents constituant le contrat sont ceux mentionnés aux Documents du contrat. 
 
SA06 DURÉE DES TRAVAUX 
 
L’entrepreneur doit exécuter et compléter les travaux par 31 octobre 2018. 
 
 
SA07   SIGNATURE 
 
____________________________________________________________________________________                                                                              
Nom et titre de la personne autorisée à signer au nom du soumissionnaire (Tapés ou lettres moulées) 
 
_______________________________   _______________________________                                                                                                           
Signature      Date                                                                                                                                                                             
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Annexe “A” – Spécifications 
 

 

OBJECTIF 

La Division K de la Gendarmerie royale du Canada (GRC) a besoin de faire réparer l’allée piétonnière à 
l’entrée du détachement de la GRC de Rivière-la-Paix. L’allée piétonnière actuelle se détériore et elle est 
située au niveau du sol. Le projet a pour objectif de remplacer l’allée piétonnière à l’entrée par une 
nouvelle allée piétonnière à l’entrée, laquelle sera supportée convenablement sur des pieux. 
 
CONTEXTE 

Le détachement de la GRC de Rivière-la-Paix a été construit en 2003. 
 
PORTÉE DES TRAVAUX 
 
L’entrepreneur doit immédiatement signaler au chargé de projet toute inquiétude qu’il pourrait avoir au 
cours des étapes de l’évaluation, de la préparation ou de la mise en œuvre, avant de poursuivre les 
travaux, afin que l’on puisse déterminer si la réalisation du projet nécessitera la prise de mesures 
supplémentaires. 
 
Tous les produits et matériaux doivent être mis en œuvre selon les recommandations et les spécifications 
du fabricant. 

 Enlever et remplacer l’allée piétonnière existante par une nouvelle allée piétonnière, 
conformément au devis et au dessin intitulé « NCCA-16-0166 Peace River Walkway Struct 
Tender.pdf » ci-joints. 

 

RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

 

 L’entrepreneur doit fournir l’ensemble des matériaux, du matériel, de l’équipement et de la main-

d’œuvre nécessaires à l’exécution des travaux. 

 L’entrepreneur doit confirmer toutes les mesures sur les lieux. 

 La Gestion du bien ou son mandataire doit confirmer tous les revêtements et les couleurs ainsi 

que tous les motifs des nouveaux matériaux et des matériaux de remplacement. 

 Les travaux spécialisés (c.-à-d. les travaux de plomberie, d’électricité, etc.) doivent être réalisés 

par un travailleur qualifié. 

 Tous les travaux doivent être réalisés de manière professionnelle. Aucune coulisse, aucun 

défaut, ni aucun travail de seconde classe ne seront acceptés. Lorsque le travail est jugé 

inadéquat, l’entrepreneur doit corriger les défauts à ses frais. 

 Tous les déchets de construction produits sur les lieux sont la responsabilité de l’entrepreneur et 

devront être éliminés des lieux de façon adéquate. 

 À l’achèvement des travaux, l’entrepreneur doit suffisamment nettoyer le secteur des travaux, 

notamment par l’utilisation d’un aspirateur muni d’un filtre HEPA sur toutes les surfaces visibles à 

l’exception du plafond, suivi par l’utilisation d’un chiffon humide. 

 Tous les changements à la portée des travaux ou aux coûts doivent être approuvés par écrit par 

l’autorité contractante avant de procéder. 
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Annexe “B” – Dessins 
 
Les dessins sont ci-joints en tant que document distinct intitulé « NCCA-16-0166 Peace River Walkway Struct 
Tender.pdf ». 
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Annexe “C” – Liste de vérification des exigences relatives a la sécurité (LVERS) 
 
(joint à la fin de ce document 
 



RECE~VIE!D 
MAY O 1 2017 

l+I Government 
of Canada 

GoLNernement 
du Canada 

Contract Number I Numero du conlrat 

Security Classlficallon I Classification de securite 

LISTE DE VERIFICATION DES EXIGENCES RELATIVES LAS CURITE (LVERS) 
SECURITY REQUIREMENTS CHECK LIST (SRCL) 

A E .... .. eu·• •• . . • . . . 1:,e • • • . 
1. Originating Government Department or Organization I ,2. Branch or Directorate I Direction generale ou Direction 

Mlnfstt1ire ou organisme gouvememenlal d'origine RCMP CMB 
3. a) Subcontract Number I Numero du contra! de sous-trallance 13. b) Name and Address or Subcontractor I Nom et adresse du sous-traitant 

4. Brief Description or Work I Breve description du travail 
1. Consullant to c:cmplete a lit. review and provide plans and speeifcations ~arding structural Improvements and repairs 
2. Contrac:tor to d11iver structural Improvements and repairs as per Consultants Plans and Specifications (Sanitized drawings wiD be provided) 
3. \Nati( lo lake place In High Prairie and Peace River Detachments 

5. a) Will the suppHer require access to Controlled Goods? 0 No LJYes 
Le foumisseur aura·l·ll acces ~ des merchandises conlrOlees? Non Qui 

5. b) Will the st4>pller require access to unclassified military technical data subject to the provisions of the Technical Data Control 0 No LJYes 
Regulations? Non Qui 
Le roumlsseur aura·t·il acc:es ~ des donnees techniques milltalres non dasslfiees qui sent assujellies aux dispositions du R~lement 
sur le conlrOle des donnees tecmiaues? 

6. Indicate the type of access required/ lndiquer le type d'acc:es requis 

6. a) Will the supplier and its employees require access to PROTECTED and/or CLASSIFIED information or assets? LJ No [{]Yes 
Le foumlsseur alnsi que !es employes auront-ils acces a des renseignemenls ou ~ des biens PROTEGES eVou CLASSIFIES? Non Oui 
(Specify the level of access using the chart In Question 7. c) 
!Preciser le niveau d'acces en ulilisant le tableau aul se trouve a la aueslion 7. cl 

6. b) Will the supplier and Its employees (e.g. cleaners, maintenance personnel) require access lo restricted access areas? No access to LtJ No l1[J Yes 
PROTECTED and/or CLASSIFIED information or assets Is permitted. Non Qui 
Le foumlsseur et ses employes (p. ex. nettoyeurs. personnel d'entretien) . uront-ils acc:es a des zones d'acces restrelntes? L'acces 
a des renselgnernents ou a des blens PROTEGES eVou CLASSIFIES n'est pas autorise . 

6. c) Is this a commercial courier or delivery requirement with no ovemlght storage? 11] No LJYes 
S'aglt·II d'un contrat de messagerie ou de livraison commerciale sans entreposage de nuit? Non Oui 

7. al Indicate the tvne of infonnation that the supplier will be reaulred to access / lndiaue< le tv"" d'loformalion auauel le foumlsseur devra avoir acc:es 

Canada r NATO/OTAN n Foreign I Etrangar n 
7. bl Release restrictions I Restrictions relatives a la diffusion 

No release restrictions 

D 
All NATO countries D 

No release restrictions D Aucune restriction relative Tousles pays de l'OTAN Aucune restriction relative 
a la diffusion a la diffusion 

Not releasable D A ne pas diffuser 

Restricted to: t Llmlte a : D Restricted to: t Llmite a : D Restricted to: t Umile a : D 
Specify country(les): I Preciser le(s) pays : Specify country(ies): I Preciser le(s) pays : Specify country(les): I Preciser le(s) pays : 

7. cl Level of information I Niveau d'information 
PROTECTED A D 

- NATO UNCLASSIFIED D PROTECTED A D PROTEGEA NATO NON CLASSIFIE PROTEGEA 
PROTECTEDB 

LJ 
NATO RESTRICTED l I PROTECTED B D PROTEGEB NA TO DIFFUSION RESTREINTE PROTEGEB 

PROTECTED C D NATO CONFIDENTIAL or· PROTECTEDC D PROTEGEC NATO CONFIDENTIEL t PROTEG!:C 
CONFIDENTIAL LJ NATO SECRET 0 I CONFIDENTIAL [] CONFIDENTIEL NATO SECRET CONFIDENTIEL 
SECRET D COSMIC TOP SECRET D SECRET D SECRET COSMIC TRES §ECRET SECRET 
TOP SECRET D TOP SECRET D TRl:S SECRET TRES SECRET 
TOP SECRET (SIGINT) LJ I TOP SECRET (SIGINT) D TRl:S SECRET ISIGINTI ·~ - ·--- TRl:S SECRET (SIGIND -
TBS/SCT 350·103(2004/12) Security Classification I Classification de st!curite 

Canada 

I 

I 

ANNEX C: SRCL



l+I Government 
of Canada 

Gowememenl 
du Canada 

Contract Number I Numero du contra! 

SectXlty Classification I Classification de sfllcuritil 

...... . . . .... 
8. Wdl lhe supplier require access to PROTECTED and/or CLASSIFIED COMSEC Information or assets? [ZJ No LJYes 

Le foumisseur aura·t·II acces a des renselgnemenls ou a des blens COMSEC deslgnils PROTl:Gl:S euou CLASSIFll:S? Non Qui 
JI Yes, Indicate the level of sensitivity: 
Dans l'affinnalive. lndlouer le niveau de sensibilite : 

9. Wdl the supplier require access lo extremely sensitive INFOSEC Information or assets? ~ No LJYes 
Le fournlsseur aura+II a~s a des renselgnemenls ou a des blens INFOSEC de nalura extremement dellcale? Non Oui 

Short Title(s) of material I Titre(s) abrege(s) du materiel : 
Document Number I Numero du document : 

••,•••-:-••-•L-· . ····-· ••1 • :-··--...... • . . 
10. a) Personnel security screening level required I Nlveau de.contrOle de ra securite du persomel requis 

0 RELIABILITY STATUS D CONFIDENTIAL D SECRET D TOP SECRET 
COTE DE FIABILITI: CONFIDENTIEL SECRET TRESSECRET 

D TOP SECRET- SIGINT D NATO CONFIDENTIAL D NATO SECRET D COSMIC TOP SECRET 
TRES SECRET - SIGINT NATO CONFIOENTIEL NATO SECRET COSMIC TRES SECRET 

0 SITE ACCESS 
ACCl:S AUX EMPLACEMENTS 

Special comments: 
Commentalres speclaux : Consultant · RRS , Contractor FA2 

NOTE: If mu!Uple levels of screening are Identified .. a Security Classification Gulde must be provided. 
REMARQUE : SI olusieurs niveaux de contrOle de securite sonl reauis un aulde de classification de la securite dolt &Ire foumi . 

10. b) May unscreened personnel be used for portions of the work? 
Ou personnel sans autorisatlon securitalre peul-U se volr confier des parties du travail? 

If Yes, will unscreened personnel be escorted? 
Dans !'affirmative, le personnel en question sera-t-11 escorte? 

PART C • SAFEGUARDS (SUPPLIER) I PARTIE C • MESURES DE PROTECTION (FOURNISSEUR) 
INFORMATION I ASSETS I RENSEJGNEMENTS I BIENS 

11 . a) VVill the suppler be required to receive and store PROTECTED and/or CLASSIFIED Information or assets on Its site or 
premises? 
le roumisseur sera+ll tenu de recevoir et d'entreposer sur place des renselgnements ou des biens PROTEGl:S et/ou 
CLASSIFIES? 

11 . b) 'Mii the supplier be required to safeguard COM SEC information °' assets? 
Le rournisseur sera-t-11 tenu de proteger des renselgnements ou des biens COMSEC? 

PRODUCTION 

11. c) WU the prO<iJctlon (manttacture, and/or repair and/or modification) of PROTECTED and/or CLASSIFIED material or equipment 
occur at the supplier's site or premJses? 
Les lnstaUations du roumisseur serviront-elles a la production (fabrication eUou reparation et/ou modification) de materiel PROTeGE 
et/ou CLASSIF~? 

INFORMATION TECHNOLOGY (IT) MEDIA I SUPPORT RELATIF A LA TECHNOLOGIE DE L'INFORMATION (11) 

11 . d) '/viii the supplier be required to use its IT systems to electronically process, produce or store PROTECTED and/or CLASSIFIED 
information or data? 
Le foumisseur sera+U tenu d'utiliser ses propres systemes informaUques pour trailer. produire ou stocker electroniquemenl des 
renseignemenls ou des donnees PROTeGl:S eUou CLASSIFIES? 

11. e) WI there be an electronic link between the supplier's IT systems and the govenTRenl department or agency? 
Disposera+on d'un ien electronique entre le systeme inforrnatique du foumisseur et celul du ministere ou de l'agence 
gouvememenlaie? 

TBSISCT 350-103(2004/12) Security Classlfication I Classmcatlon de securite 

D No oves 
Non Qui 

ONO oves 
Non Qui 

D No f"71Yes 
Non l!....IOul 

f71 No DYes 
l!....I Non Oul 

r71 No DYes 
L!..J Non Qui 

r:7J No DYes 
L!.J Non Qui 

r7J No oves 
l!.J Non Qui 

Canada 



l+I Government 
of Canada 

Gouvernement 
du canada 

ART C - (contmuccf) I PARTIE C - (sUttc) 

Contract Number I Numero du contra! 

Security Classification I Classification de securite 

For users completing the fonn manually use the summary chart below to Indicate the category(les) and level(s) of safeguarding required at the suppUer's 
slle(s) or premises. 
Les utillsateurs qui rempllssent le formulalre manuellamant dolvent utillser le tableau recapltulalif d·dessous pour lndlquer. pour chaque categorie, les 
niveaux de sauvegarde requls aux Installations du foumlsseur. 

For users completing the form onllna (via the lnlemet), the summary chart Is automatically populated by your responses lo previous questions. 
Dans le cas des utilisateurs qui rempllssent le formulalre en Ugna (par Internet), res rt!lponses aux questions prt!lcedentes sent aulomatlquemenl salsles 
dans le tableau recapllulalif. 

SUMMARY CHART I TABLEAU RECAPITULATIF 

Category PROTICTRD CLASSlAEO NATO COM SEC 
Cat6gol!e PROTEGE CLASStFIE 

TOP NATO NATO NATO COSMIC PROT£CTm 
A B c CQNFIDENTlAI. SECRET SECRET RESTlllCTcD CCNFIC£NTIM. SECRET TOP PIIOT!<IE 

SECIIET 
CoNFIDENTlEI. TR!S NATO NATO COSMC A B 

SECIIET DIFFUSION CoNflCEHTIEI. TIIU 
Ri 5TIIEIHT£ SECIIET 

tmormatlon I AHIII 
Rense<1nements I Biens 
Produellon 

IT Media I 
SuoDO<t Tl 
IT Link I 
Uen61e"-"" '• 

12. a) Is the description of the work contained within this SRCL PROTECTED and/or CLASSIFIED? 
La description du travail vise par la presente L VERS est-elle de nature PROTEGEE eUou CLASSIFIEE? 

If Yes, classify this form by annotating the top and bottom In the area entitled "Security Classification". 
Dans l'afflrmatlva, classifltf la present fonnulalre an lndlquant la nlvaau de securlte dans la case lntltulea 
« Classlficatlon de securlte • au haut at au bas du fonnulalre. 

12. b) Will the documentation attached to this SRCL be PROTECTED and/or CLASSIFIED? 
La documentation associee a la presenle LVERS sera-1-elle PROTEGEE eUou CLASSIFIEE? 

c 

CONl<IOl!HTIAI. 

CCHFIDENTlEI. 

If Yes, classify this form by annotating the top and bottom In the area entitled "Security Classification" and Indicate with 
attachments (e.g. SECRET with Attachments). 
Dans l'afflrmatlve, classlflar le present formulalre on lndlquant le nlvaau de securlte dans la case lntltul6e 
• Classlflcatlon de s6curlt6 » au haut et au bas du formulalre et lndlquar qu'II y a des plilcas Jolntes (p. ax. SECRET avec 
des plilces Jolntas). 

SECRET 

r7]No 
L:..INon 

TOP 
SECRET 

TAU 
SECIIET 

D Yes 
Oul 

D Yes 
Oul 

TBS/SCT 350-103{2004/12) Security Classification t Classification de securite Canada 
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